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Foreword 

1. Introduction 

The Monthly External Trade Bulletin, series Β 'Shortterm 
Trends', aims to provide the most rapid possible information 
on the shortterm development of the Community's foreign 
trade and the trade between the Member States. The bulletin 
documents the degree of involvement with partner countries 
and individual economic zones and records trade in the 
major groups of goods. Other international sources are also 
used to document the share of Community trade within the 
external trade of its major trading partners and of other third 
countries. 

Detailed data at the lowest classification level are published 
quarterly on microfiches and annually in the 'Analytical 
Tables of Foreign Trade'. 
The development of foreign trade since 1958 and a compari
son with the international trade is documented in the 'Year
book of External Trade Statistics'. 

The foreign trade statistics are also available online in the 
Eurostat data bases CRONOS and COMEXT. 
Information on Eurostat's external trade publications, 
together with a detailed description of methods used, can be 
found in the 'External Trade Statistics User's Guide', which 
has been published in all Community languages. 

2. Sources 

The Member States have transmitted the basic data in 
standardized form according to Council Regulation No 
1736/75 since 1978. The tables in this bulletin are prepared 
by Eurostat by using the sixdigit Nimexe statistics that are 
delivered monthly on magnetic tape. 
Eurostat would like to take this opportunity to thank all the 
Member States for the more rapid transmission of data 
which has made possible the application of one uniform 
source to the Community statistics. 
The data of Spain and Portugal are subject to the Commun
ity Regulation from January 1986 on. To make comparisons 
in time possible, the intra and extraEC (EUR 12) aggregates 
have been calculated for the periods before the entry date on 
the basis of the national statistics of the adherent 
countries. 

3. System of recording 

The results of Community statistics refer to special trade. 
This is taken to mean: 
(a) the immediate import and the import from warehouses 

for free circulation, the import for inward processing and 
the import after outward processing (customs proce
dures); 

(b) the export of goods from free circulation, the export after 
inward processing and the export for outward processing 
(customs procedures). 

The transit and warehousing statistics are not included in 
the Community statistics. 

4. Survey area 

The statistical territory of the Community comprises the 
customs territory of the Community, the Azores and Madeira 
(Portugal) and the Balearic Islands (Spain), without the 
French overseas departments, Greenland, the Canary 
Islands, and Ceuta and Melilla. 

The statistical territory of the Federal Republic of Germany 
includes West Berlin. Trade between the Federal Republic 
and the German Democratic Republic is not contained in the 
external trade statistics of the Federal Republic of Germany 
and thus not in the Community statistics. 

5. Goods nomenclature 

In this publication, the results are broken down into sections 
and divisions of the Standard International Trade Classifi
cation (SITC, Revision 2). 

6. Partner Countries and Economic Zones 

Community results are broken down by country of origin, 
consignment and destination in accordance with the 
Country Nomenclature for External Trade Statistics of the 
Community and Statistics of Trade between Member States 
(Geonom). 
For the import of goods originating in third countries and 
which are not in free circulation in the Community, the 
country of origin is recorded; for goods originating in third 
countries or in Member States (and which are in free circula
tion in the Community), the country of consignment; in the 
case of exports, the country of destination. 

7. Units 

Value 

The statistical value of imported goods is equal to the 
dutiable value or equal to a value determined on the basis of 
the concept of dutiable value (e.g. for imports from other 
Member States) (cif). 
The statistical value of exported goods is equal to the value 
of the goods at the place and at the time they leave the 
statistical territory of the exporting Member State (fob). 
The value is expressed in European currency units (ECU) in 
accordance with the definition laid down in Commission 
Decision No 3289/75/ECSC of 18 December 1975 (OJ L 327 of 
19.12.1975, p. 4). A table listing the rates of conversion used 
can be found at the end of the brochure. 

Quantities 

The net'weight of all goods is recorded. 

8. Confidentiality 

In all Member States there are procedures which provide for 
the confidentiality of certain movements of goods. In such 
cases, the relevant individual headings are not given separ
ately by the Member States, but care is taken to ensure that 
they are included in grand totals. The way in which confiden
tiality is handled and the extent to which it applies vary in 
the different Member States. 
Confidentiality is ensured by the Member States at the level 
of the sixdigit Nimexe code. In the case of 'confidentiality 
by product', trade in one product is included with that of 
another or included in the Nimexe code 99.9601, which was 
specifically introduced for such cases. When converting to 
the SITC, this product code is converted to the SITC heading 
999.00. 
In the case of 'confidentiality by country', either no break
down or only a partial breakdown of the trade in a particular 
product is shown by country. In this case, overall trade is 
shown under the country code '977' for each product. 
Care should be taken when the grand total of trade is 
computed that confidentiality by country cannot be split up 
into intra and extraCommunity trade and thus the grand 
total is composed of the following: 1010 — intraCommunity 
(EUR 12) + 1011 — extraCommunity (EUR 12) + 1090 
miscellaneous. 
Furthermore the data are based on customs documents and 
take no account of the corrections made by certain Member 
States at the end of the year to include intergovernmental 
exchanges. Under these circumstances, the establishment 
of a trade balance can result in certain cases in considerable 
discrepancies via-à-vis the official national figures. 



Indices 

The evolution of the value of trade over time is affected by 
changes in prices and exchange rates, and by changes in 
quantities transacted. Indices are used to disentangle these 
two effects. Usually an index system is chosen so that the 
change in the volume index multiplied by that of the price 
index gives the value change between two periods. There are 
several good systems of index numbers in common use 
which have this property. The results from one system will as 
a rule be slightly different from those of another. For various 
reasons Member States do not use a common index system, 
and the degree to which they break down their indices by 
product group and partner zone also differs. For these 
reasons, Eurostat has constructed its own external trade 
Indices to obtain Community indices calculated for each 
country on a strictly comparable basis. 

In principle there are two ways of obtaining price informa
tion. One is by means of direct price surveys of importers 
and exporters, and the other is to use the value and quantity 
data collected by customs. At present only the latter is 
available for all countries. Because of this, Eurostat's price 
indices are calculated from unit values, customs values 
divided by customs quantities. Unit value indices have the 
advantage of being cheap to produce, since they use data 
collected for other purposes. In addition unit values are 
available for most items that are traded, and they refer to 
those that are actually passing through customs thus avoid
ing problems of fictitious prices and time lags. On the other 
hand the customs data, especially the quantities, may be 
subject to error from rounding, estimation, or the unavailabil
ity of the most appropriate units. Moreover unit values can 
be calculated only for the product categories distinguished 
by customs, and thus mav be the average price of several 
distinct products. Whenever the composition varies, be it 
randomly in the short run or systematically in the long run, 
the result will be that changes in a unit value can occur 
which are unrelated to genuine price movements, though in 
the former random variation case, one might hope that the 
effect of averaging over large numbers of items would 
reduce the variability considerably. In order to minimize 
these disadvantages, Eurostat has heeded two guiding prin
ciples in calculating unit value indices. The first is to use the 
most disaggregated data available to it, namely the detailed 
harmonized Nimexe data for each Member State's trade with 
each of its individual partner countries. The second principle 
is to remember that the aim is for a decomposition into price 
and volume. Individual unit value changes which move in a 
way that would imply an implausible underlying price move
ment are not used. Two rules are used to exclude implausi
ble price behaviour. The first is that, relative to the general 
level of inflation, the price of an item will not differ enor
mously from its price over the previous full year. Any 
changes of a factor of 5 or more are treated as suspect. The 
second more restrictive rule is that price changes from the 
nearest available month for which there is information will 
not differ too much from the median price change for similar 
items. The application of these rules filters out extreme 

changes due to non-price factors, which would otherwise 
distort the unit value index. Items whose unit values are 
rejected or are missing because of no trade in them have 
their unit value changes imputed from those of similar 
items. 

Eurostat calculates annually-chained Fisher 'Ideal' indices. 
A Fisher index will normally be lower than a Laspeyres index 
but above a Paasche one. The 'basket of goods' traded 
internationally changes rapidly over time, so annual chaining 
keeps the index weights up-to-date. Each month, the unit 
value changes for the finely detailed product categories are 
weighted together to give unit value changes for various 
broad product categories. These are unit value indices with 
the previous year as base year ('index links'). They cover 
goods imported into or exported from free circulation. The 
corresponding volume index link is derived by dividing the 
unit value link into the change in value from the monthly 
average of the previous year for relevant products, whether 
in free circulation or not. The published monthly indices are 
calculated by multiplying the above-mentioned links by the 
annual indices for the previous year with reference year 
1980. The annual unit value links are found by weighting 
together by volume the monthly links, and the annual volume 
links are derived by dividing the annual value changes, using 
the latest revision of the data, by the annual unit value 
links. 

Indices are calculated for several product nomenclatures 
and partner zones. In this publication, indices are given for 
the following SITC aggregates: 
Total: 
0 + 1: 
2 + 4: 
3: 

All products 
Food, beverages and tobacco 
Raw materials other than fuels 
Fuels 

5 + 6 + 7 + 8: Manufactured products. 

Certain products are not used to calculate the unit value 
indices for the above aggregates, namely those representing 
unique goods, and others whose unit values are unusable as 
indicators of prices. These include 'goods not classified 
elsewhere' (SITC 9), ships, aircraft, works of art and precious 
stones. In addition, items with a low level of trade In the 
previous year are ignored to lighten the calculation, but their 
exclusion from the unit value indices has a negligible effect, 
and they are included in the volume indices. 

Nimexe data is usually not available for new Member States 
in the years before they joined the Community. For this 
reason, the EC index refers to the Community without 
Greece up until December 1981 and the Community without 
Spain and Portugal up until December 1985. 

As with the basic data, the published unit value indices are 
denominated in ECU. Further information on the methods 
used to construct the indices is given in the Eurostat 
publications relating to them. 
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Avant-propos 

1. Introduction 
Le bulletin mensuel du commerce extérieur, série B, 
«conjoncture» d'Eurostat a pour but de présenter dans les plus 
brefs délais l'évolution à court terme du commerce extérieur de 
la Communauté et du commerce entre ses Etats membres. Il fait 
apparaître, entre autres, les courants d'échange avec les parte
naires et les différentes zones économiques et donne une 
ventilation du commerce par grands groupes de produits. Le 
bulletin contient en outre un aperçu sur la position du com
merce communautaire dans le commerce extérieur des princi
paux partenaires commerciaux et des pays tiers sur la base 
d'autres sources internationales. 
Les résultats détaillés au niveau le plus fin des nomenclatures 
sont publiés trimestriellement sur microfiche et annuellement 
dans les «Tableaux analytiques de commerce extérieur» dans la 
série «Comptes, enquêtes et statistiques». 
L'évolution du commerce extérieur depuis 1958 et une comparai
son avec le commerce mondial fait l'objet de l'annuaire de la 
statistique de commerce extérieur (Série A). 
Les statistiques du commerce extérieur sont également diffu
sées «en ligne» par les banques de données Eurostat (CRONOS 
et COM EXT). 
Une liste des publications d'Eurostat ainsi qu'une description 
méthodologique détaillée figurent dans le «Guide de l'utilisateur 
des statistiques du commerce extérieur» qui a paru dans toutes 
les langues communautaires. 

2. Sources 
Les Etats membres transmettent les statistiques du commerce 
extérieur communautaire selon une méthodologie uniforme en 
application du règlement (CEE) n° 1736/75 du Conseil depuis 
1978. Les tableaux de ce bulletin sont établis par Eurostat sur la 
base des données Nimexe à 6 chiffres transmises mensuelle
ment sur bande magnétique. 
Eurostat tient à remercier les services des Etats membres qui, 
par la transmission plus rapide de leurs données de base, ont 
permis l'adoption de cette source unique d'alimentation du 
système des statistiques communautaires. 
Les résultats de l'Espagne et du Portugal sont basés sur le 
règlement (CEE) à partir de janvier 1986. Afin de permettre les 
comparaisons et de suivre l'évolution, les données intra et 
extra-CE ont été élaborées sur la base EUR 12 pour les périodes 
reprises dans ce bulletin sur la base des statistiques nationales 
des pays adhérents. 

5. Nomenclature des produits 
Dans la présente publication, les résultats sont ventilés en 
sections et divisions de la classification-type pour le commerce 
international (CTCI, rév. 2). 

6. Partenaires commerciaux: pays et zones économiques 
Les résultats communautaires sont ventilés par pays d'origine, 
de provenance et de destinaton, conformément à la «nomencla
ture des pays pour les statistiques du commerce extérieur de la 
Communauté et du commerce entre ses Etats membres — 
Géonomenclature (Géonom)». 
A l'importation, pour les marchandises originaires de pays tiers 
qui ne se trouvent pas en libre pratique dans la Communauté, 
les statistiques communautaires mentionnent le pays d'origine; 
pour les marchandises qui, originaires de pays tiers ou des 
Etats membres, se trouvent en libre pratique dans la Commu
nauté, elles mentionnent le pays de provenance. A l'exportation, 
elles mentionnent le pays de destination. 

7. Unités 
Valeurs 
A l'importation, la valeur statistique est égale à la valeur en 
douane ou à une valeur déterminée par référence à la notion de 
valeur en douane (dans le cas, par exemple, des importations en 
provenance d'autres pays membres) (cif.). 
A l'exportation, la valeur statistique des marchandises s'entend 
de la valeur des marchandises au lieu et au moment où elles 
quittent le territoire statistique de l'Etat membre exportateur 
(fob). 
La valeur est exprimée en unités de compte européennes (ECU) 
selon la définition fixée par la décision de la Commission 
n° 3289/75/CECA du 18 décembre 1975 (JO n° L 327 du 19. 12. 
1975, p. 4.). Un tableau avec les taux de conversion utilisés se 
trouve dans cette brochure. 
Quantité 
Les statistiques mentionnent pour les marchandises le poids 
net. 

3. Portée du relevé 
Les résultats des statistiques communautaires se rapportent au 
commerce spécial. Celui-ci comprend: 
(a) d'une part, les importations de marchandises mises en libre 

pratique à leur arrivée ou à la sortie des entrepôts, les 
importations en perfectionnement actif et les importations 
après perfectionnement passif (régimes douaniers); 

(b) d'autre part, les exportations de marchandises en libre 
pratique, les exportations après perfectionnement actif et 
les exportations pour perfectionnement passif (régimes 
douaniers). 

Le transit et le trafic d'entrepôt ne sont pas retenus dans les 
statistiques communautaires. 

4. Territoire statistique 
Le territoire statistique de la Communauté comprend le territoire 
douanier de la Communauté à l'exception des départements 
français d'outre-mer, du Groenland, les îles Canaries et Ceuta et 
Melilla, mais y compris les Açores et Madère pour le Portugal et 
les Baléares pour l'Espagne. 
Le territoire statistique de la République fédérale d'Allemagne 
et, par conséquent, celui de la Communauté incluent le territoire 
de Berlin-Ouest. Le commerce entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique allemande n'est pas 
repris dans les statistiques du commerce extérieur de la Répu
blique fédérale d'Allemagne ni, par conséquent, dans celles de 
la Communauté. 

8. Confidentialité 
Tous les Etats membres appliquent des procédés permettant 
d'assurer le secret de certains flux de marchandises. En pareil 
cas, les Etats membres ne mentionnent pas distinctement les 
rubriques en cause. Celles-ci sont néanmoins comprises dans 
les totaux. L'application et l'étendue du secret varient selon les 
Etats membres. 
Le secret statistique est appliqué par les Etats membres au 
niveau du code de la Nimexe à 6 chiffres. Dans le cas du «secret 
par produit», le commerce d'un produit est regroupé avec celui 
d'un autre ou enregistré dans la rubrique Nimexe 99.06-01 
prévue à cet effet. Lors du passage à la CTCI, ce code produit 
est transcodé dans la position 999.00 de la CTCI. 
Pour le «secret par pays», la ventilation par pays partenaires du 
commerce d'un produit n'est pas fournie ou ne l'est que partiel
lement. Dans ce cas, le commerce est donné globalement sous 
le code pays «977» pour chaque produit. 
En établissant le total du commerce «Monde», il convient de 
retenir que le «secret par pays» ne peut être ventilé en intra-CE 
et extra-CE et que, par conséquent, le total «Monde» comprend 
les éléments suivants: 1 010 «intra-CE (EUR 12)» + 1 011 «extra-
CE (EUR 12) + 1 090 «Divers». 
D'autre part, les statistiques sont fournies sur base des docu
ments douaniers et ne tiennent pas compte des rectifications 
apportées en fin d'année par certain Etats membres pour la 
comptabilisation des échanges inter-gouvernementaux. L'éta
blissement d'une balance commerciale dans ces conditions 
peut conduire à des divergences, sensibles dans certains cas, 
avec les chiffres nationaux officiels. 



Indices 

L'évolution de la valeur du commerce dans le temps subit 
l'influence des variations de prix et des taux de change ainsi 
que des quantités commercialisées. Les indices sont utilisés 
pour contrecarrer ces deux effets. D'habitude, on choisit un 
système d'indices pour que les variations de l'indice de 
volume multipliées par celles de l'indice des prix donnent les 
modifications en valeur entre les deux périodes. On utilise 
habituellement plusieurs systèmes satisfaisants d'indices 
qui ont cette propriété. Les résultats fournis par un système 
seront normalement légèrement différents de ceux fournis 
par un autre système. Pour différentes raisons, les États 
membres n'utilisent pas un système commun, et le degré de 
ventilation de leurs indices par groupes de produits et par 
zones partenaires varie également. C'est pourquoi, Eurostat 
a mis au point ses propres indices du commerce extérieur 
afin d'obtenir des indices communautaires, calculés pour 
chaque pays sur une base strictement comparable. 

En principe, il existe deux moyens d'obtenir des informa
tions sur les prix: les enquêtes directes sur les prix, effec
tuées auprès des importateurs et des exportateurs, et l'utili
sation des données en valeur et en quantité, collectées par 
les services de douane. Actuellement, seule la collecte de 
données douanière est pratiquée pour tous les pays. Cela 
explique que les indices de prix d'Eurostat soient calculés à 
partir de valeurs unitaires qui résultent de la division des 
valeurs douanières par les quantités douanières. Les indices 
de valeurs unitaires offrent l'avantage d'être établis au 
moindre coût, étant donné qu'ils utilisent les données collec
tées à d'autres fins. En outre, les valeurs unitaires sont 
disponibles pour la plus grande partie des produits commer
cialisés et se réfèrent à ceux transitant effectivement par la 
douane, donc en évitant les problèmes des prix fictifs et des 
délais temporels. Par ailleurs, les données douanières, en 
particulier les quantités, peuvent être entachées d'erreurs 
dues à l'arrondissement, l'estimation ou le manque d'unités 
les plus appropriées. De plus, les valeurs unitaires ne peu
vent être calculées que pour les catégories de produits 
indiquées par les douanes et peuvent donc être égales au 
prix moyen de différents produits distincts. Quand leur 
composition varie, soit de façon aléatoire à court terme ou 
soit systématiquement à long terme, il en résultera des 
modifications indépendantes des mouvements de prix réels 
bien que, dans le premier cas, on puisse espérer que l'effet 
dû à rétablissement de moyennes pour un grand nombre de 
produits réduise considérablement la variabilité. Afin de 
minimiser ces inconvénients, Eurostat a observé deux prin
cipes directeurs pour calculer les indices de valeurs uni
taires. Le premier est d'utiliser les données disponibles les 
plus désagrégées, c'est à dire les données détaillées et 
harmonisées de la Nimexe relatives aux relations de chaque 
État membre avec ses partenaires commerciaux individuels. 
Le second principe est de garder à l'esprit que l'objectif est 
une décompositon en prix et en volume. Des variations 
individuelles des valeurs unitaires, qui visiblement ne corres
pondent pas à des variations véritablement plausibles de 
prix, ne sont pas prises en compte. Deux règles sont appli
quées pour exclure ce comportement incohérent des prix. 
Compte tenu du niveau général d'inflation, la première règle 
est que le prix d'un produit ne se modifiera pas considérable
ment par rapport à son niveau de l'année précédente. Toute 
modification d'un facteur par cinq ou plus est considérée 
comme suspecte. La seconde règle — qui est plus restrictive 
— est que la variation de prix par rapport au mois disponible 
le plus proche pour lequel on dispose d'informations ne 
différera pas considérablement de la variation du prix 

médian de produits similaires. L'application de ces règles 
empêche les variations extrêmes dues à des facteurs ne 
concernant pas les prix qui, sinon, constitueraient une dis
torsion de l'indice de valeur unitaire. Les produits dont les 
valeurs unitaires sont refusées ou ne sont pas disponbiles 
en raison du manque d'échanges voient leurs variations de 
valeur unitaire établies d'après celles de produits simi
laires. 
Eurostat calcule des indices-chaînes annuels «idéaux» de 
Fisher. En général, un indice de Fisher est inférieur à celui 
de Laspeyres mais supérieur à celui de Paasche. Le «panier 
de biens» commercialisé au niveau international varie 
rapidement dans le temps de sorte que l'enchaînement 
annuel permet de maintenir les pondérations de l'indice à 
jour. Chaque mois, les changements de valeur unitaire des 
groupements de produits encore à un niveau fin sont pon
dérés entre eux, afin de donner les changements de valeur 
unitaire de diverses catégories générales de produits. Ce 
sont des indices de valeur unitaire basés sur l'année précé
dente («enchaînements d'indices»). Ils couvrent les produits 
importés ou exportés en libre pratique. L'enchaînement de 
l'indice de volume correspondant est le rapport entre, d'une 
part, la variation de la valeur du mois considéré comparé à la 
moyenne mensuelle de l'année précédente et, d'autre part, la 
variation de la valeur unitaire pour les produits concernés 
qu'ils soient ou non en libre pratique. Les indices publiés 
chaque mois sont calculés en multipliant les enchaînements 
mentionnés ci-dessus par les indices annuels de l'année 
précédente, 1980 étant l'année de référence. Les enchaîne
ments de valeurs unitaires annuels sont obtenus par pondé
ration des enchaînements mensuels par les volumes; et les 
enchaînements de volume annuels sont calculés en divisant 
les variations de valeur annuelles — à l'aide de la révision la 
plus récente des données — par les enchaînements de 
valeur unitaire annuels. 

On calcule des Indices pour plusieurs nomenclatures de 
produits et zones partenaires. Dans cette publication, des 
indices sont fournis pour les agrégats suivants de la CTCI: 
Total: tous produits 
0 + 1: produits alimentaires, boissons et tabac 
2 + 4: matières premières autres que carburants 
3: carburants 
5 + 6 + 7 + 8: produits manufacturés. 
Certains produits n'entrent pas dans le calcul des indices de 
valeur unitaire pour les agrégats mentionnés ci-dessus, à 
savoir ceux représentant des biens uniques et d'autres dont 
les valeurs unitaires sont inutilisables en tant qu'indicateurs 
de prix. Ils comprennent «les biens non désignés ailleurs» 
(CTCI 9), bateaux, aéronefs, oeuvres d'art et pierres pré
cieuses. En outre, les biens, dont le niveau de commerciali
sation était faible l'année précédente, n'entrent pas en 
considération afin de faciliter le calcul, mais leur exclusion 
des indices de valeur unitaire a un effet négligeable, et ils 
sont inclus dans les indices de volume. 
Les données Nimexe relatives aux nouveaux États ne sont 
normalement pas disponibles pour les années précédant 
leur adhésion à la Communauté. Pour cette raison, l'indice 
CE se réfère à la Communauté sans la Grèce jusqu'à 
décembre 1981 et la Communauté sans l'Espagne et le 
Portugal jusqu'à décembre 1985. 

Comme dans le cas des données de base, les indices de 
valeur unitaire publiés sont indiqués en Ecu. Les informa
tions complémentaires sur les méthodes utilisées pour éta
blir les indices figurent dans les publications d'Eurostat y 
afférentes. 
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